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Frédéric Mas a obtenu une médaille d’argent pour sa bière 

Saint-Victor Lager Cascara au concours international de 

Lyon.  

Depuis la création de la brasserie du Castel à Nages en 

2012, Frédéric n’a de cesse de créer des bières artisa-

nales pour tous les goûts. Sa dernière en date, la 

blonde à la Cascara, est issue d’une collaboration 

avec Gloria de TNT Cafés à la Bessière. N’oublions 

pas que ses bières sont les seules du Tarn dans le 

guide Hachette des bières artisanales.  

Félicitations à Frédéric et bonne continuation. 

Distinction  pour la Brasserie du Castel 

Hameau de Montredon 

A l’opposé géographique du hameau de Salamou présenté 
dans le Nages Info de janvier, nous souhaitons vous faire 

découvrir ou redécouvrir le hameau de Montredon. 

 

 

 

 

 

 

 

Comprenant deux résidences permanentes et deux 
résidences secondaires, Montredon, situé à 920 mètres, est 
l’un des hameaux dont l’altitude est la plus élevée de la 
commune. Qu’il est difficile de monter les côtes à pied ou en 
vélo pour se rendre à Montredon que ce soit au départ de 
Nages ou du carrefour au-dessus de La Mathe !! Mais 

lorsque vous arrivez à Montredon, la vue est spectaculaire. 

Faisons ici mémoire d’Alice Cambon, habitante de 
Montredon, qui était la doyenne de notre commune. 
Née le 31 août 1920, elle allait vers ses 102 ans. Alice, 
bon pied, bon œil, était venue voter le 10 avril pour le 

premier tour des élections présidentielles. 

L’intérieur du village 

Le lavoir communal 

Le hameau de Montredon 

La vue sur la vallée du Viau depuis le village de Montredon 
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Chères et chers administrés, 
 
A l’heure où nous écrivons ce Nages Info, le malheur a 

frappé bon nombre de familles depuis le début de l’année et nos 
deux doyens de la commune, Louis Guibbert et Alice Cambon, dont 
nous avions fêté le centenaire, nous ont quittés. 

 
Dorénavant, le printemps est là et avec lui un air nouveau 

de liberté. 
 
Après deux années compliquées, nos bénévoles et nos 

associations vous proposeront de nombreuses animations. 
Venez participer ! 
 
Le mauvais rêve vécu doit laisser place à plus de sérénité, 

de fraternité et de convivialité.  
Espérons que nous retrouverons rapidement le plaisir de 

partager et la joie de vivre. 
Très amicalement. 

Alain Cabrol 
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Naissance :  
Warren Milhau, le 23 décembre 2021, fils de Fanny et Florent Milhau de 
Nages.  
Nous leur présentons nos sincères félicitations et tous nos meilleurs vœux 
de bonheur. 
 

 

 

 
Décès :  
Nous présentons nos très sincères condoléances aux nombreuses familles 
éprouvées par le deuil, suite au décès de  : 
• Louis Guibbert (Rouvières), le 24 décembre 2021 à l’âge de 100 ans 
• Marcelle Guibbert épouse Vidal (Nages), le 20 janvier à l’âge de 93 ans 
• Aurélie Valéry épouse Guibbert (Mas Petit), le 28 janvier à l’âge de 91 

ans 
• Jean-Louis Vidal (Nages), le 1er février à l’âge de 70 ans 
• Ernest Calas (Sauyères), le 28 février à l’âge de 91 ans 
• Josette Guibbert épouse Ballanger (Condomines), le 18 mars à l’âge de 

92 ans 
• Edmond Barthe (Condomines - Mas Petit), le 19 mars à l’âge de 94 ans 
• Jean-Marie Roque (Condomines), le 19 mars à l’âge de 82 ans 
• Marthe Calmette épouse Rouquette (Rouvières), le 28 avril à l’âge de 

94 ans 
• Alice Mas épouse Cambon (Montredon), le 5 mai à l’âge de 101 ans 
     Par ailleurs, Louis Bessière de Lacaune, fidèle bénévole de nos 
associations, est décédé le 11 janvier à l’âge de 91 ans 

État civil 

Lucas Gout de Roucan, fils 
de Caroline et Pierre Gout, 
en compagnie de son grand 

frère Thibault 
 

Warren Milhau de Nages, fils de Fanny 

et Florent Milhau, en compagnie de sa 

grande sœur Emy 

Cadeaux de naissances 
 
La cérémonie des vœux n’ayant pas pu se dérouler en janvier 2022, nous avons respecté la tradition d’offrir un 
cadeau de bienvenue aux nouveau-nés et à leurs heureux parents. 
Nous présentons à ces deux familles nos plus sincères félicitations et nos meilleurs vœux de bonheur. 
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Travaux financés  

par la Communauté de  Communes 

Route de Grifoulou  
La dernière tranche de travaux jusqu’à Griffoulou est programmée. 

Pont de Salamou 
D’importants travaux seront entrepris sur le pont de Salamou. Les joints seront repris,  
les piliers renforcés et les garde-corps seront changés.  
Ils seront menés en collaboration avec la commune de La Salvetat.  

Coût des travaux : 12 000€ 

Les prochaines animations : 
 
 26 mai : printemps du Laouzas organisé par le comité d’animation Nages-Laouzas (voir programme joint) 
 7 juin : café-mémoire organisé par l’espace de vie sociale avec la participation du centre de recherches du 

patrimoine de Rieumontagné, à la salle Jean-Baptiste Cavaillés à Rieumontagné 
 12 juin : thé dansant organisé par générations mouvement de Nages 
 25 juin : repas organisé par la diane de Nages. Réservations au 06.08.16.54.13 ou au 06.87.38.43.73 
 du 10 au 14 juillet : triathlons FITDays MGEN  

« Fake news » ou « Fausses rumeurs » 

La rumeur La réponse de la mairie 

M. X a été recruté sur un poste  

d’employé municipal à Nages 

Suite au départ en retraite de Jean-Marie Théron, la municipalité 
étudie la possibilité d’ouvrir un poste d’employé municipal pour un 

contrat à durée déterminée. 

Aucun recrutement n’a été fait à ce jour. 

Animations 

Les triathlons FITDays MGEN :  
Les FITDays MGEN organisent le championnat de France « distance L » et la finale régionale Occitanie pour les 
enfants sur la communauté de communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc ! 
Les 10 et 11 juillet, le départ des épreuves se fera depuis la plage de Rieumontagné (Laouzas) et les 12, 13 et 14 
juillet depuis la plage des Bouldouïres (La Raviège). 
Le 14 juillet lors du championnat de France Triathlon « distance L », les athlètes devront effectuer  
3 km de nage, 80 km à vélo et 19 km de course à pied.  
Venez nombreux les encourager.  
 

Café-mémoire : 
Le 7 juin, de 14h à 16h, à la salle Jean-Baptiste Cavaillés à Rieumontagné (au-dessus du musée), venez partager vos 
souvenirs autour de photos et de documents anciens. Nous vous attendons nombreux pour échanger vos archives. 
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Assainissement collectif du village de Nages 
La station d’épuration de Nages prendra en charge les eaux usées du réseau existant, ainsi que celles de la rue de 
la Foun dal Loc. Le réseau sera étendu jusqu’au parking du Landas où sera installée la station à roseaux.  
Les aides au financement vont être demandées prochainement pour une probable réalisation des travaux à partir de 
fin 2022. 
  

Information sur les tarifs de l’assainissement 
Ces tarifs ne concernent que les habitations raccordées à un réseau d’assainissement collectif (les maisons dotées 
d’un assainissement individuel ne sont pas concernées). 
A compter du 1er janvier 2022 le montant est porté  : 

• à 55 € pour la part fixe des compteurs domestiques jusqu’au diamètre de branchement 32 

• à 0.80 € le prix du m3 assaini  
 

Droits de raccordement au réseau d’assainissement 
A compter du 1er avril 2022, tout nouveau branchement au réseau public d’assainissement sera facturé 900 €. 
  

Nouvelle salle des associations 
Toujours en projet, les études autour de ce dossier se poursuivent. 

Table de lecture à Tsaquarello 
Une table de lecture des paysages va être installée sur le chemin de randonnée des Termes de Tsaquarello. Son 

coût d’environ 950 € sera financé à 50 % par une subvention du Conseil Départemental du Tarn. 
  

Achat de matériel 
• Un tractopelle d’une valeur de 75 000 € a été acheté. Un fonds de concours sera demandé à la communauté de 

communes. Nous utiliserons aussi le fonds de solidarité intercommunal pour financer cet achat. 

• Une tondeuse à gazon a été commandée pour un montant de  7 991 €. 
  

Salles communales 
Les salles communales sont désormais disponibles à la location.  
  

Don à l’Ukraine                
Une participation financière de 1 000 € a été versée pour une aide aux Ukrainiens.  
Nous avons versé cette aide via un fonds d’action extérieure des collectivités territoriales  
(Faceco) pour l’action Ukraine. Le Faceco est un fonds de concours géré par  
le Centre de Crise et de Soutien (CdCS) du Ministère de l’Europe et des  
Affaires Étrangères (MEAE). 
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Embellissement des villages 

 

Comme habituellement, la mairie offrira 5 plants de fleurs annuelles par famille. Les personnes 
intéressées doivent se signaler au secrétariat de mairie (05.63.37.40.48) avant le samedi 28 mai. 

Les plants seront à retirer à la salle des Paillargues le samedi 4 juin de 8h30 à 11h.  
Les bacs à fleurs installés dans certains villages seront regarnis. Les personnes désireuses d’en 

assurer l’entretien sont priées de se faire connaître en mairie. 
Nous remercions par avance les habitants qui s’occuperont de l’entretien de ces espaces fleuris. 

 

 

Journée des chemins 

 

Si vous êtes randonneur, si vous aimez la nature, les chemins bien entretenus ou tout simplement si 
vous voulez participer à la vie de la commune, nous vous proposons de faire partie des bénévoles qui se 
retrouveront le samedi 4 juin à 8h30, sur le parking de la salle du Landas. 

Seront à l’ordre du jour le nettoyage de quelques chemins de randonnées et la plantation de fleurs pour 
l’embellissement de nos hameaux. 

Munissez-vous de gants, matériels de coupe (débrousailleuse, sécateurs, tronçonneuse,…). 
A l’issue de la matinée, à 13h, un casse-croûte sera offert aux participants. 
Vous pouvez vous décider au dernier moment, mais pour une meilleure organisation, si vous le savez à 

l’avance, vous pouvez vous inscrire en téléphonant au secrétariat de mairie (05.63.37.40.48). 

Nature 

Naujac chantier 2017 

Les bénévoles de la journée des 

chemins de 2019 La charrette du Landas 
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Finances 

Budget général 2021 (dépenses-recettes) : 

• Dépenses réelles de fonctionnement :  401 662 € (salaires, carburants, électricité, entretien des routes, 

des bâtiments, du matériel…) 

• Recettes réelles de fonctionnement : 796 245 € (ventes de bois, impôts locaux, dotations de l’état…) 

• Dépenses réelles d’investissement : 73 554 €. Elles sont financées par apport extérieur pour 15 395 € 

(subventions, fonds de compensation de la T.V.A., taxe d’aménagement,…) et par l’excédent de la 
section de fonctionnement. 

Budget de l’eau et de l’assainissement : 

• Dépenses réelles de fonctionnement : 50 026  € (entretien du réseau d’eau potable, remboursement des 

intérêts de l’emprunt,…) 

• Recettes réelles de fonctionnement :  88 337 € (redevances d’eau potable et d’assainissement) 

• Dépenses réelles d’investissements : 32 199 € (travaux d’extension du réseau d’eau potable et 

remboursement du capital de l’emprunt) 

• Recettes réelles d’investissements :  0 € 
 
Les différents comptes ont été approuvés à l’unanimité par le conseil municipal. 

Taxes communales  : 
Le conseil municipal n’a pas voté d’augmentation des taxes foncières (bâti et non bâti) pour l’année 

2022. Depuis 2010, nous n’avons pas augmenté la part communale concernant le foncier bâti et non bâti. 
Subventions aux associations pour 2022 : 

La subvention 2022 augmentera pour toutes les associations de la commune.  
En effet, une part de la dotation de solidarité que verse la communauté de communes à chaque 

commune est destinée à aider les associations communales. Chaque commune doit réinjecter le montant 
de la dotation obtenue au profit des associations de sa commune. 

Les associations sont invitées à fournir à la mairie un bilan des activités et un bilan financier. 
Participation de la commune à la scolarité des enfants : 

Les aides accordées habituellement à la municipalité de Moulin-Mage pour nos enfants scolarisés sur 
les écoles de La Trivalle et de Moulin-Mage seront reconduites. 

Le conseil municipal s’est réuni les 11 mars et 8 avril. Vous trouverez dans ce Nages Info le compte-rendu des 
différentes décisions. 

Travaux de la commune 

 

Appartements logements sociaux de Nages 

  

  

 

 

. 

   

Appartement rez-de-chaussée  
situé rue de la Mairie 

Cet appartement est loué depuis début avril à une personne travaillant 

dans un commerce de Nages. 

Appartement à l’étage (avec 

terrasse) situé rue des Paillargues 
Des travaux de rénovation ont été effectués avant remise en location. 

Logement situé au Presbytère Des travaux importants doivent être effectués pour rénovation avant mise 

en location. 
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OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) 
L’OPAH est reconduite pour une durée de 3 ans. Pour vous accompagner dans vos projets et monter votre dossier, 
vous pouvez prendre contact avec Agathe MAFFRE ou Alexandra ROUANET au 05 63 74 29 30 du lundi au jeudi de 
8h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le vendredi de 8h à 12h.  
 

Opération façades de l’OPAH 
La commune de Nages propose une aide d’un montant maximum de 900€ pour rénover les façades des habitations 
situées de la place de l’Église à la sortie de Nages en direction de Lacaune.  

Travaux sur la rue de la Foun dal Loc  
Lors des prochains travaux d’assainissement des eaux usées du village de Nages, il est prévu la mise en place d’une 
pompe de relevage dans le bas de la rue de la Foun dal Loc. Nous profiterons de ces travaux pour enfouir les lignes 
électriques et téléphoniques. 
  

Implantation de toilettes publiques à Villelongue 

A la demande des riverains de l’église de Villelongue et d’habitants du 
village, en raison du passage de pèlerins sur le Chemin de Saint-Jacques-
de-Compostelle, la municipalité a décidé de retenir l’idée de location de 
toilettes sèches pour la période estivale.  

 

 

Nettoyage de printemps et débroussaillage 
Un nettoyage du village de Nages, de la place de l’église et des murs situés près de  
la mairie a été réalisé.  
D’importants travaux de débroussaillage ont été réalisés à Condomines.  
Ces travaux sont menés à bien par nos employés municipaux. 

 
 

Presbytère de Nages et salle du comité 

La rénovation des façades a été finalisée. 

Ces travaux d’un coût de 28 720 € ont été pris en charge à hauteur de  
40 % par le Conseil Départemental du Tarn. 

 

Contrôle technique par l’Apave (organisme de contrôle de conformité) 
Un contrôle technique annuel des installations électriques des bâtiments de la commune est effectué par l’Apave.  
Des travaux ont ainsi été effectués sur les églises de Villelongue et de Condomines, sur la bibliothèque de Nages et 
sur la salle du Landas. 
Il est également procédé à un contrôle technique semestriel sur les engins de levage (tractopelle, nacelle, minipelle) 
afin de garantir une meilleure sécurité pour tous. 

Eau et assainissement 
Plusieurs nouveaux branchements ont été réalisés sur la commune. 
  

Fuites d’eau 
Plusieurs fuites d’eau ont été prises en charge. 
Un poteau incendie a été remplacé sur Rieumontagné. 
Une station d’épuration de Rieumontagné a été vidangée et son entretien a été réalisé.  


